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ACADEMIE | ANNEXE 6 >

DE POITIERS

:‘5::* DOCUMENT A REMPLIR PAR LE MAITRE ET A REMETTRE AU CHEF D’ETABLISSEMENT
AU PLUS TARD LE MARDI 08 AVRIL 2025
RECTORAT-DSDENS6 ;

DRH - Division des personnels enseignants
Bureau de 'enseignement privé-DPE3
Mel ; doe3Bac-poitiers

DOSSIER DE CANDIDATURE - MOUVEMENT DE L'EMPLOI 2025
 DESTINEE AUX MAITRES TITULAIRES D’'UN CONTRAT DEFINITIF EN 2024-2025

LES MAITRES TITULAIRES D'UN CONTRAT PROVISOIRE EN 2024-2025 NE DOIVENT PAS REMPLIR CET IMPRIME

L1 . O S e —— PIRHOM & ciecaniinnefonsmmsamnasissis base

Nom patronymique & «.oovvvvveiieiieiiiiieinn, pog Bk '

Echehe de TemURSIalion | ....ivuws sewmsisipasmammmmmssivai Diécipline AU eOPIRRE S ot v iaail g
Etablissement(s) d'affectation : o R T .. Discipline(s):a . .o
"~ (N° RNE Etablissement) = - I o 1,

DECLARE DEMANDER MA MUTATION QU UN COMPLEMENT DE SERVICE POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2025 POUR:

(] PERTE HORAIRE * (1 PERTE DE CONTRAT * oulg NON O3
* Dans les deux situations ci-dessus, UANNEXE § devra également étre complétée.

[ DEMANDE DE REPRISE A TEMPS COMPLET ;

APRES TEMPS PARTIEL OU TEMPS INCOMPLET ouQ NONT
DECLARE VOULOIR DEMANDER MA MUTATION POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2025 POUR EXERCER :
Motif de la demande * : Réintégration / Rapprochement conjoint / Rapprochement domicite /
Situation médicale / Convenances personnelles / Autre
{*rayer la mertion inulile)
[] DANS UN AUTRE ETABLISSEMENT DE L’ACADEMIE DE POITIERS [Mutation académique EDUCATION NATIONALE]  QUIQ NON O
[C] DANS UN ETABLISSEMENT SITUE DANS AUTRE(S) ACADEMIE(S)  [Mutation inter-académique EDUCATION NATIONALE] QU 3 NON O
(A PRECISER CI-DESSQUS) :

NON O

] DANS UN ETABLISSEMENT AGRICOLE PRIVE * [Mutation MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DELALIMENTATION] QU O

JE M'ENGAGE A INFORMER PAR ECRIT LE REGTORAT DE L’ACADEMIE DE POITIERS (BUREAU DPE 3) ET MON CHEF D'ETABLISSEMENT Si J'0BTIENS MA MUTATION HORS ACADEMIE.

Signature de l'interessé(e) :

CADRE RESERVE AU CHEF D’ETABLISSEMENT
B s R TS S T e N e e
Cachet/ Signature du chef d’établissement

CETTE DEMANDE DEVRA ETRE TRANSMISE PAR LE CHEF D’ETABLISSEMENT AU RECTORAT - DPE3 : dpe3@ac-poitiers.fr

POUR LE MARDi 08 AVRIL 2025 AU PLUS TARD .




